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PV de L’ASSEMBLÉE ANNUELLE DU 2 JUIN 2024 

 

63 personnes dont 10 sur team. 
 
1. Présentation des membres du conseil d’administration 2024 : Benoit Huet, président - Ken Adessky, vice-
président (absent) - Marlene Rosen, trésorière - Marie-José Pepin, secrétaire - Lorraine Meunier, directeur - 
Isabelle Brissette, directeur - Stéphane Tremblay, directeur - Luc Bourdeau, directeur - Daniel Morier, 
directeur. 
 
2. Quorum et avis d'assemblée. L. Meunier confirme qu’il y a quorum. 
 
3. Adoption de l’ordre du jour. Adopté par Daniel Charron, Secondé par Julie Kristof  
 
4. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée générale annuelle du 4 juin 2023. Adopté 
Dominique Hamel, Secondé Daniel Charron 
 
5. Remerciements aux bénévoles:  

• Steven Nadler, notre webmaster,  
• Pierre Tardivel et son épouse pour les tests d’eau,  
• Dominique Hamel pour la vérification des états financiers,  
• Daniel Charron, Guy Bigras, Norm Hoffman, Claude Ethier, William Chambers, J M Montaruli, & 

Evan Brahm pour l’aide pour contrer le MAE. 
 
6. Étudiant: présentation d’Alex Yazer, étudiant en environnement travaillera avec nous cet été. Vous le verrez 
sur l’eau ou chez vous. 
 
7. Présentation des activités de l’Auberge du P’tit Bonheur. Les chemins de l’auberge seront ouverts au public 
dès cet hiver. Location d’équipements. Prix à la journée ou à la saison. Il y aura une possibilité de louer le 
chalet du lac Maxime. Des kayaks &canoës pourront être mis à l’eau seulement s’ils sont lavés à l’auberge. De 
nouveaux sentiers pleine consciences seront ouverts. Partenariats avec la montagne de ski Garceau et avec 
traineau/ chien.  Plus d’informations suivra lorsque disponible. 
 
8. Remerciement à l’Auberge du P’tit Bonheur. B. Huet remercie l’auberge au nom de tous pour leur aide pour 
la mise à l’eau et le retrait de bateaux, pour la salle aujourd’hui et un don de $200 leur ai remis. 
 
9. Ratification de l'absence de nomination de comptables ou vérificateurs pour l'année en cours. Mme 
Dominique Hamel, CA a agi en tant qu’appréciateur pour l’année 2023. Les membres ont demandé qu’il y ait 
un appréciateur à chaque année. Mme Hamel s’est portée volontaire pour le faire gratuitement pour les 
prochaines années. MERCI !  VOTÉ à l’unanimité. 
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10.Parole aux maires et députée : 
 
10.1 M. Paul Kushner, maire Val-des-lacs 
 

M. Kushner explique qu’il est en conflit d’intérêt comme, il habite au lac donc, s’il ne peut pas répondre, il 
apportera les questions à son DG. 
A) Une étude de caractérisation sera faits et payé par les 3 municipalités au prorata cette année par la 
compagnie Fyto. Ensuite, pour l’étape suivante d’un développement de stratégie. La ville demandera aux 

citoyens de 1er et 2ieme ligne s’ils veulent en avoir une pour ensuite qu’elle soit payée via une taxe de 
secteur. 
B) Fosses septiques, sur 50 maisons vérifiées l’année dernière +de 50% sont non-conformes. La ville a pris 

mesures pour qu’il y est corrections d’ici 2 ans. Ils cherchent un étudiant pour continuer ce travail s’ils n’en 
trouvent pas, ils vont engager la même firme que l’année dernière pour continuer. 
C) Plage Laurin, il a été vérifié par acte notarié seulement 8 personnes peuvent avoir la nouvelle clé non- 
copiable de la barrière. La municipalité refuse aussi de donner une clé à l’association. L’accès à cette 
descente pour les urgences est dorénavant disponible que pour les gens de Val-des-Lacs, en semaine 
seulement via une demande par courriel ou téléphone à la voirie de VDL. 
________________________________________________________________________________ 
RÉSOLUTION 2024-01 Il a été proposé par Mme Ranger que l’association demande de nouveau à la 
municipalité de VDL de reconsidérer de donner une clé pour les urgences seulement pour toutes les 
municipalités à l’association des propriétaires du lac Quenouille dont le représentant M. Daniel Morrier du CA 

de celle-ci. Ce même représentant a eu le mandat depuis les 6 dernières années d’ouvrir pour les urgences 

seulement en assurant que ce soient des riverains du lac Quenouille et ce 7jours/7jours pour assurer d’aider 

les riverains en cas de problèmes ainsi qu’éviter des problèmes pour la santé du lac ex. Déversement d’huile 

par problème mécanique qui ne peut attendre un jour de semaine, …De plus, ce service est offert gratuitement 
puisqu’Il est fait bénévolement. VOTÉ à l’unanimité. 
_____________________________________________________________________________________ 
D) Un comité consultatif a été mis sur pied pour discuter des enjeux du lac avec les 3 municipalités. Il a été 
demandé qu’elle était la raison qu’aucun membre du CA siège sur ce comité. Le maire a répondu que c’est 

parce qu’il y a des enjeux politiques qui y sont discuté. Un membre a suggéré de nous inviter que pour les 
points en lien avec le lac ensuite pour les enjeux politiques, le représentant du CA APLQ quittera comme il est 
couramment fait dans les CA. Tel que demandé par le maire, la question lui a été envoyé de la secrétaire de 
APLQ par écrit afin qu’il puisse en faire le suivi auprès de la municipalité. 
E) Niveau de l’eau. Un membre demande si quelque chose peut être faits pour le niveau de l’eau + haut de 
1pieds depuis 43 ans? Le maire répond que rien ne peut être fait puisque barrage fixe. La hauteur dépend de 
dame nature. Il a aussi été dit que le barrage est de juridiction provinciale. 
 
10.2 M. Steve Perreault, maire Lac Supérieur, et Nancy Deschênes conseillère : 
 
A) M Perreault explique que depuis 2013, toutes les fosses septiques ont été vérifiées et elles sont conformes. 
B) Moins d’épandage de sel est fait en hiver = meilleur pour le lac 
C) Même chose que VDL. Une étude de caractérisation sera faite et payé par les 3 municipalités au prorata 
cette année par la compagnie Fyto. Ensuite, pour l’étape suivante d’un développement de stratégie. La ville 
demandera aux citoyens de 1er et 2ieme ligne s’ils veulent pour ensuite qu’elle soit payée via une taxe de 
secteur. 
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D) Parc Riverain, seulement pour la baignade. Préoccupation + importantes que la réalité. Installation d’une 
clôture + panneau d’information pour l’inauguration cet été. Les sens uniques seront retirés. 
E) Il a été demandé au maire de discuter avec VDL pour trouver une entente pour les sorties d’urgences. Le 
maire répond oui car le terrain su par riverain n’est pas adapté pour descendre des bateaux vus qu’il est au 
milieu de pleins de plants de myriophylle à épis et qu’il est peu profond. 
F) Un membre demande que les argents perçus pour le parc riverain soient redistribués à l’association pour le 
combat contre le myriophylle à épis. Le maire répond que c’est impossible puisse que cet argent doive être 
distribué pour des parc d’environnement. 
 
10.3 M. Frédéric Broué, maire Sainte-Agathe-des-Monts, Absent 
 
10.4 Marie-Hélène Gaudreau, députée, Absente 
 
11. Dépôt et approbation des états financiers au 31 décembre 2023 & mise à jour de la campagne de 
financement. Mme Meunier présente les états financiers faits par Mme Rosen. Accepté par M. Charest, 
secondé par Mme Kristof. VOTÉ @ l’unanimité. 
 
12. Qualité de l’eau/transparence: voir la présentation de M. Huet en annexe. Pour + d’information voir le site 
web de RSVL, écrire le lac Quenouille. Merci à M & Mme Tardivel pour leur implication à la prise de 
données et ce depuis plusieurs années. Ensemencement sera regardé en 2024. 
 
13. État de la situation sur le myriophylle à épis (MAE) et information sur les projets (B. Huet) 
Dons nécessaires pour continuer les efforts : $ 5 000 puisse des changements sont requis dans 
l’équipement et si on veut continuer à faire de l’arrachage manuel sur demande. Le MAE est de + en + présent 
au lac.  

• Les membres demandent une formation sur comment enlever le MAE. M. Hoffman accepte d’en faire 
une et il a été demandé d’en faire un vidéo pour le mettre sur le site web. 

• Les membres demandent d’avoir des conseils court 1/ mois via courriel. 
 
14. Bouées et pancartes. M. Morrier explique qu’ils sont installés, s’ils bougent les mettre sur votre terrain et 
nous aviser via courriel. Il ira les replacer. N’hésitez pas à informer les gens qui circulerait dedans par erreur 
ou non connaissance. 
 
15. Projet « Dark Sky » Voir l’annexe pour la présentation de Mme Brissette. 
 
16. Code des bateaux ballast : Voir l’annexe pour la présentation de M. Tremblay. Il a été demandé par les 
membres de demander aux utilisateurs de bateaux de réduire leur volume de musique sur l’eau. 
 
17. Présentation du projet Emploi d’été Canada 2024. Voir l’annexe pour la présentation de M. Tremblay 
 
18. Évènement, Samedi, 3 aout. M. Tremblay a demandé aux membres s’ils seraient intéressés à avoir un 
événement social un samedi soir. Les membres ont répondu positivement. 
 
19. Offre spéciale pour les membres : Voir l’annexe pour la présentation Mme MJ Pepin  
 
20. Mise à l’eau des bateaux : Il ne reste que le 15 juin AM 2024 pour ce faire. CONTINUER DE RÉSERVER 
UNE PLAGE HORAIRE via l’application GOrendezvous sur notre site www.lacquenouille.ca.  
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21. Élections: K. Adessky, M. Rosen, L. Meunier et S. Tremblay quittent le CA. Nous les remercions de leurs 
implications et aides. 3 places de disponibles sur le CA: Sylvain Lamoureux et Jason Mars ont été élus. Un 
poste demeure disponible, M. Adrien Leblanc vérifiera avec Mme Brigitte Landry.  
Les élus ont été proposés par Mme Ranger, secondé par Mme Saulnier et élus par acclamations. 
 
22. Varia Un membre demande si APLQ a vérifié la loi 25 applicable en sept 2023. Le CA répond non. Mme 
Lorraine Meunier va vérifier ce point. 
 
23. Période de questions: aucunes puisque les questions se sont posées au fur et à mesure de l’assemblée. 
 
24. Levée de l'assemblée @ 11h40. Merci à tous de votre participation. 
 

Minutes of the general meeting 
 
63 people, including 10 on team. 
 
1. Presentation of the 2024 Board of Directors: Benoit Huet, President - Ken Adessky, Vice-President (absent) 
- Marlene Rosen, Treasurer - Marie-José Pepin, Secretary - Lorraine Meunier, Director - Isabelle Brissette, 
Director - Stéphane Tremblay, Director - Luc Bourdeau, Director - Daniel Morier, Director. 
 
2. Quorum and notice of meeting. L. Meunier confirms quorum. 
 
3. Adoption of agenda. Adopted by Daniel Charron, Seconded by Julie Kristof.  
 
4. Approval of minutes of last Annual General Meeting of June 4, 2023. Adopted Dominique Hamel, Seconded 
Daniel Charron 
 
5. Thanks to volunteers:  

• Steven Nadler, our webmaster,  
• Pierre Tardivel and his wife for water testing,  
• Dominique Hamel for auditing financial statements,  
• Daniel Charron, Guy Bigras, Norm Hoffman, Claude Ethier, William Chambers, J M Montaruli, & Evan 

Brahm for their help with the EWM. 
 
6. Student: presentation by Alex Yazer, an environmental student who will be working with us this summer. 
See him on the water or in your home. 
 
7. Presentation of Auberge du P'tit Bonheur activities. The inn's trails will be open to the public this winter. 
Equipment rental. Prices by the day or season. It will be possible to rent the Lac Maxime chalet. Kayaks & 
canoes can be launched only if washed at the inn. New mindfulness trails will be opened. Partnerships with 
Garceau ski mountain and with dog sledding.  More information to follow when available. 
 
8. Thanks to Auberge du P'tit Bonheur. B. Huet thanks the Auberge on behalf of everyone for their help with 
boat launching and removal, for the room today and a donation of $200. 
 
9. Ratification of no appointment of accountants or auditors for the current year. Mme Dominique Hamel, CA 
acted as assessor for the year 2023. The members requested that an assessor be appointed each year. Ms. 
Hamel has volunteered to do so free of charge for future years. THANK YOU!  VOTED unanimously. 
 
10. mayors and deputy: 
 
10.1 M. Paul Kushner, mayor of Val-des-lacs 
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Mr. Kushner explains that he is in a conflict of interest as he lives on the lake, so if he can't answer, he will 
bring the questions to his DG. 
 
A) A characterization study will be carried out and paid for by the 3 municipalities on a pro rata basis this year 
by the company Fyto. Then, for the next step of strategy development. The town will ask 1st and 2nd line 
citizens if they want one, and then have it paid for via a sector tax. 
B) Septic tanks: out of 50 houses checked last year, over 50% were non-compliant. The town has taken steps 
to correct them within 2 years. They are looking for a student to continue this work. If they don't find one, they 
will hire the same firm as last year to continue. 
C) Plage Laurin, it has been verified by notary deed that only 8 people can have the new non-copyable key to 
the gate. The municipality also refuses to give a key to the association. Access to this drop-off for emergencies 
is now available only to Val-des-Lacs residents, on weekdays only, via a request by e-mail or telephone to the 
VDL road department. 
_______________________________________________________________________________________ 
RESOLUTION 2024-01 It was moved by Mrs. Ranger that the association again ask the municipality of VDL to 
reconsider giving a key for emergencies only for all municipalities to the association des propriétaires du lac 
Quenouille whose representative Mr. Daniel Morrier of the Board of Directors. This same representative has 
had the mandate for the past 6 years to open for emergencies only, ensuring that they are residents of Lac 
Quenouille, 7 days a week, to help residents in the event of problems and avoid problems for the health of the 
lake, e.g., oil spills due to mechanical problems that cannot wait until a weekday, etc. In addition, this service is 
offered free of charge, as it is provided on a volunteer basis. VOTED unanimously. 
 
D) An advisory committee has been set up to discuss lake issues with the 3 municipalities. It was asked why 
no member of the Board sits on this committee. The mayor replied that it was because political issues were 
being discussed. A member suggested we invite the APLQ Board representative to leave for the lake-related 
items and then for the political issues, as is customary in Board meetings. As requested by the mayor, the 
question was sent to him in writing by the APLQ secretary so that he could follow up with the municipality. 
E) Water level. A member asked if anything could be done about the water level, which has been 1 foot higher 
than it was 43 years ago. The mayor replied that nothing could be done since the dam is fixed. The height 
depends on Mother Nature. It was also stated that the dam is under provincial jurisdiction. 
 
10.2 Mr. Steve Perreault, mayor of Lac Supérieur, and councilor Nancy Deschênes: 
 
A) M Perreault explains that since 2013, all septic tanks have been checked and are complying. 
B) Less salt is spread in winter = better for the lake. 
C) Same as VDL. A characterization study will be carried out and paid for by the 3 municipalities on a pro rata 
basis this year by the Fyto company. Then, for the next stage of strategy development. The town will ask 1st 
and 2nd line residents if they want to pay for this via a sector tax. 
D) Parc Riverain, for swimming only. Concern greater than reality. Installation of a fence + information panel 
for inauguration this summer. One-way streets will be removed. 
E) The mayor has been asked to discuss with VDL to find an agreement for emergency exits. The mayor 
replied yes, as the land known to the resident is not suitable for lowering boats, given that it is in the middle of 
many Eurasian water milfoil plants and is shallow. 
F) A member asks that the money collected for the waterfront park be redistributed to the association for the 
fight against Eurasian water milfoil. The mayor replied that this was impossible, as the money would have to be 
distributed for environmental parks. 
 
10.3 M. Frédéric Broué, Mayor Sainte-Agathe-des-Monts, Absent 
 
10.4 Marie-Hélène Gaudreau, Deputy, Absent 
 
11. Tabling and approval of financial statements to December 31, 2023 & fundraising campaign update. Ms. 
Meunier presents the financial statements prepared by Ms. Rosen. Accepted by Mr. Charest, seconded by Ms. 
Kristof. VOTED @ unanimously. 
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12. Water quality/transparency: see M. Huet presentation in appendix. For more information, see the RSVL 
website, write lac Quenouille. Thanks to Mr. & Mrs. Tardivel for their involvement in data collection over the 
years. Seeding will be looked at in 2024. 
 
13. Status report on Eurasian water milfoil (EWM) and information on projects (B. Huet) 

• Donations needed to continue efforts: $5,000 is required if changes are needed in equipment and if we 
want to continue hand-pulling on request.  

EWM is increasingly present at the lake.  
• Members request training on how to remove EWM. Mr. Hoffman agreed to do one and was asked to 

make a video to put on the website. 
• Members asked for short 1/month tips via e-mail. 

 
14. Buoys and signs. M. Morrier explains that they have been installed; if they move, put them on your property 
and advise us by e-mail. He will then replace them. Don't hesitate to inform people who drive on them by 
mistake or who don't know about them. 
 
15. Dark Sky" project See appendix for Ms. Brissette's presentation. 
 
16. Ballast boat code: See appendix for Mr. Tremblay's presentation. Members requested that boat users 
reduce the volume of music they play on the water. 
 
17. Presentation of the Canada Summer Jobs 2024 project. See appendix for Mr. Tremblay's presentation. 
 
18. Event, Saturday, August 3. Mr. Tremblay asked members if they would be interested in having a social 
event on a Saturday evening. Members responded positively. 
 
19. Special offer for members: See appendix for presentation by Mrs. MJ Pepin.  
 
20. Launching of boats: Only June 15 AM 2024 left to do this. CONTINUE TO RESERVE A TIME-BASED 
BEACH via the GOrendezvous application on our website www.lacquenouille.ca. 
 
 21. Elections:  

• K. Adessky, M. Rosen, L. Meunier and S. Tremblay leave the Board. We thank them for their 
involvement and help.  

• 3 positions available on the Board:  
o Sylvain Lamoureux and Jason Mars were elected. The elected members were proposed by Mrs. 

Ranger, seconded by Mrs. Saulnier, and elected by acclamation. 
o Adrien Leblanc will check with Brigitte Landry if she wants to be part of the CA. 

 
22. Varia A member asked whether APLQ had checked Bill 25, applicable in Sept 2023. The Board replied to 
Mrs. Lorraine Meunier will verify this point. 
 
23. Question period: none, as questions were asked as the meeting progressed. 
 
24. Meeting adjourned @ 11:40 a.m. Thank you all for your participation. 
 
 
 
 


